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Bonjour,



je souhaite publier un programme en java en ligne, sur le web. C'est à dire mettre un fichier jar en ligne exécutable pour tous les gens qui ont une jvm sur leur machine. 

Je souhaite mettre un copyright et le protéger par une licence. 



L'utilisation du programme doît être libre en terme d'exécution,  mais seulement sur le site web là où il se trouve



un tiers n'a pas le droit de le vendre. Les auteurs ne souhaitent pas le vendre mais veulent garder cette possibilité à  titre exclusif



le code ne doit pas être modifiable, sauf par les auteurs. 



comment faut-il faire concrètement pour couvrir d'une licence ? quelle licence mettre ?



Merci
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